
 

Réunion de la commission permanente du 3 septembre 2012 

Commission de la jeunesse
 
 

3151 - Cité scientifique des jeunes Le Vaisseau    

  
 Attribution de subvention dans le cadre de la

coordination régionale de la Fête de la science 2012
  
 Rapport n° CP/2012/631
Service gestionnaire :
Le Vaisseau
 
 

Résumé :
Le présent rapport a pour objet une proposition de subvention pour la 21e fête de la
science.

  
Alors que le Vaisseau connaît une grande fréquentation de visiteurs résidant en dehors du
territoire de la Communauté Urbaine de Strasbourg, un objectif a été fixé notamment de
renforcer ses actions hors les murs et d’accroître le développement des partenariats.
Dans cette optique, il est proposé que le département participe à la 21 fête de la science
qui se déroulera du 10 au 14 octobre 2012 sur l’ensemble du territoire départemental avec
de multiples partenaires (Préfecture de Région, Région Alsace, Communauté Urbaine de
Strasbourg, Ville de Strasbourg, Université de Strasbourg, Inserm, CNRS.)
Au cours de cette fête le Vaisseau accueillera la moitié des visiteurs du week-end final (soit
plus de 6.000 visiteurs) ; le collectif des Institutionnels (au sein duquel est représentée le
département), a confié la coordination régionale à la Nef des Sciences de Mulhouse.
Par le présent rapport, j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation la proposition de
subvention d’un montant de 3000 €.
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

34051 65-65738-3111 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d’attribuer à la Nef des Sciences à Mulhouse une
subvention d'un montant de 3.000 € pour la coordination régionale de la Fête de la
Science 2012, conformément au tableau annexé.
  
 Strasbourg, le 20/08/12
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


